ART. 3 N° CD10

ASSEMBLEE NATIONALE
29 avril 2025

VISANT A LEVER LES CONTRAINTES A L’EXERCICE DU METIER D’AGRICULTEUR -
(N° 856)

Tombé
N° CD10

AMENDEMENT

présenté par
Mme Belluco, Mme Batho, M. Biteau, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain,

Mme Balage El Mariky, M. Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain,
M. Corbiere, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave,
Mme Catherine Hervieu, M. lordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne,
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas,
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé¢-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet

ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 3 a 9.
EXPOSE SOMMAIRE

Ces alinéas constituent des reculs majeurs en termes de consultation du public pour l'installation
d'ICPE. Ils doivent donc étre supprimés.
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